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MUSEUM HELVETICUM
Vol. 33 1976 Fase. 2

Herodote et Protagoras:
Le debat sur les constitutions

Par Frangois Lasserre, Lausanne

En 1887, dans un article qui fit date, Ernst Maass proposait de rapporter ä

Protagoras les trois discours qui composent le fameux debat sur les regimes
poütiques chez Herodote III80-82, posant du meme coup pour la premiere fois
le probleme de l'influence de la sophistique sur Herodote1. Maass fondait sa
these sur les quatre arguments suivants:

1 ° Si Herodote affirme en III 80 en guise d'introduction aux trois discours
qu'ils ont 6te prononcös bien que «certains parmi les Grecs»2 n'y ajoutent pas
foi, et s'il r6pete cette affirmation en VI 43 ä propos du premier d'entre eux, celui
d'Otanes sur la demoeratie, c'est qu'il se refere, sans en nommer l'auteur, ä une
source 6crite3.

1 E. Maass, Zur Geschichte der griechischen Prosa 2: Herodot und Isokrates, Hermes 22 (1887)
581-595. E. Schulz, Die Reden im Herodot (Diss. Greifswald 1933) 42-48, et surtout K. Wüst,
Politisches Denken bei Herodot (Diss. München 1935) 47-58, ont dresse les premiers etats de la
question, tout en versant au debat leur opinion personnelle. Le büan suivant est etabli en 1957

par H. Apffel, Die Verfassungsdebatte bei Herodot (3, 80-82) (Diss. Erlangen 1958) 9-23, avec
une abondante bibüographie. Pour les annees suivantes, on se reportera ä la section Quellen
du dernier - et seul - rapport sur Herodote (1937-1960) dans Lustrum 11(1966) 96-97, du ä L.
Bergson, puis aux listes bibliographiques de W. Marg, Herodot2, Wege der Forschung 26

(Darmstadt 1965) 759-781, et P. McKendrick, Herodotus 1963-1969, Class. World 63 (1969)
38-39.

2 La formule utiüsee en VI 43, total uf| änoSeKopevoiaiv 'EXXf|vrav, enseigne que les termes
Kai EXix8*loav Xöyoi aniaxoi psv evioiai 'EM.t*v(»v, it^/finesav 5' cbv en III 80, oü attiatoi
ne fixe pas le temps, evoquent une constatation dejä faite et non la possibilite d'un doute,
comme le pensait par exemple P.-H. Larcher en traduisant «paraitront incroyables» (Histoire
d'Herodote, edition de 1842, Paris, I 289).

3 Avant et apres H. Stein, Herodotos II1 (Berün 1857) 82, qui lui a donne le poids de son autorite,

l'opinion a prevalu en general qu'Herodote faisait allusion ä une premiere lecture de son
oeuvre, sans que l'eventuaüte d'une reaction d'increduüte ä l'egard d'une publication due ä un
autre auteur ait ete signalee. II me parait ä peine utile de mentionner ici l'hypothese trop
improbable defendue par H. Schwartz, Herodote et Pericles, Historia 18 (1969) 367sq., selon
laqueUe ces incredules interesses ä la demoeratie - on le voit en VI 43 - seraient des Grecs
d'Ionie et plus precisement, ä cause de III142 (proposition d'isonomie ä Samos), les auditeurs
samiens d'une premidre lecture pubüque. EUe est, ä tout le moins, incompatible avec la these
de Maass.
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2° Le caractere «clisthenien» de la demoeratie decrite par Otanes trahit la
fiction: les discours developpent des lieux communs grecs enrobes dans un
episode de l'histoire perse.

3 ° La comparaison des trois regimes poUtiques dans le «Nicocles» d'Isocrate
(3, 14-26) doit etre consideree comme un doublet du chapitre d'Herodote,
tant ä cause de son sujet et du fait qu'elle aboutit comme celui-ci ä l'eloge de la
monarchie que parce qu'elle contient des arguments identiques4: il y a donc une
source commune grecque.

4° Le parallelisme, dans le «Nicocles», 26, et chez Aristote, Pol. 1252 b 27,
de l'argument selon lequel la monarchie serait le Systeme le plus ancien et le
meilleur parce qu'il reproduit la royaute de Zeus sur les dieux conduit egalement

ä une source commune ä ces deux auteurs, dans ce cas identifiable par
vraisemblance: les «Antilogies» ou «Discours confondants» de Protagoras, dont
on sait notamment qu'Aristoxene, perfidement, les pretendait reproduits ä peu
pres au complet dans la «Republique» de Platon (fr. 67 Wehrli)5 et qui pas-
saient donc pour le modele classique du traite de politique dans l'ecole d'Aristote.

Trop sommaires, trop arbitraires et, il faut bien le dire, defendus avec trop
de maladresse, ces arguments deyaient rencontrer plus d'opposition ou de
scepticisme que d'approbation. Mais ils mettaient en evidence le nom de Protagoras,

qui est demeure depuis lors au centre de la discussion sans que surgisse
aucune Variante vraiment consistante, mise ä part, evidemment, la these
contraire, celle qui admet une source perse6. On a parle de sophistes ioniens, ou
siciliens, d'influence athenienne, de climat sophistique: Substituts timides et qui

4 Maass aecordait en outre un grand poids ä la comparaison du peuple avec un torrent d'orage
dans le discours de Megabyze, xEiuöppop jtoxauip ikeXoi; (81,2), qui lui paraissait latente dans

l'expression (pEpcoGai pExa xoü jtXriOouc; chez Isocrate (16). Ce rapprochement n'a convaineu

personne, et pour cause. Avec beaueoup plus d'ä-propos, F. R. Adrados, El tema del torrente
en la literatura griega arcaica e cläsica, Emerita 33 (1965) 8-10, rattache la comparaison ä une
tradition ancienne, citant en particulier Theogn. 348.

5 W. Nestle, Vom Mythos zum Logos2 (Stuttgart 1942) 295 n. 120, prenant parti pour la these de

Maass, ajoute ä cette preuve indirecte du chapitre de politique chez Protagoras la mention
d'un dialogue intitule npcoxayöpa«; f| noXixtKÖc; dans le catalogue des oeuvres attribuees ä

Criton, Diog. Laert. 2, 121.

6 La these perse apparait en rdaction contre Maass, pour la premiere fois, chez Ed. Meyer,
Forschungen zur alten Geschichte I: Zur älteren griechischen Geschichte (Halle 1892) 202,
mais sans l'ombre d'une preuve. Souvent reprise, avec des arguments de vraisemblance, eUe

est admise encore par Apffel, op. cit. 96, sous reserve d'un apport grec considerable dans la
substance des discours. Elle a ete defendue plus recemment par M. Ostwald, Nomos and the

Beginnings ofthe Athenian Democraey (Oxford 1969) 178sq., qui n'estime nullement improbable

que les sept Perses aient debattu, dans un entretien, de la Constitution ä donner ä

l'empire reconquis. On a fait valoir ä l'appui de cette conjeeture - et G. J. D. Aalders, Het
debat over de beste staatsregeling bij Herodotus (3, 80-82), Lampas 1 (1968) 49, sans se laisser
convaincre par eUe, le rappelle approbativement - qu'Herodote a pu rencontrer ä Athenes

l'arriere-petit-fils de Megabyze, Zopyre, qu'il evoque en III 160. Basee sur le sentiment perse



Herodote et Protagoras: Le debat sur les constitutions 67

ne resolvent rien parce qu'ils ne designent aucune realite7. Pour les raisons que
je souhaite developper dans cette etude, je tiens comme Maass qu'Hdrodote
s'est inspire de Protagoras, mais je n'en tiens pas moins pour parfaitement
adequate la refutation de son argument central, veritable pivot de la these, ä
savoir qu'il n'y a pas de contact evident entre Herodote et Isocrate et que deux
traitements vaguement similaires d'un lieu commun n'impliquent pas une
source commune. Le premier contradicteur de Maass, F. Dümmler, a dit d'emblee

lä-dessus ce qu'il fallait8. Quant aux arguments pro et contra qui se sont
accumules dans l'epais dossier de la controverse, je n'ai pas l'intention d'y
revenir ici. Qu'ils n'aient pu trancher definitivement la question prouve assez
leur insuffisance. On doit bien constater qu'ils ajoutent tres rarement un
element nouveau ä la these initiale ou aux reserves qu'elle a immediatement
suscitees. On ne peut citer d'important en faveur de Maass que la tentative de
W. Aly consistant ä rechercher dans le texte des trois discours d'Herodote, et
particulierement dans le plaidoyer pour la demoeratie, des atticismes et des

figures de rhetorique qui reveleraient l'influence de modeles sophistiques9, mais
les resultats de cette recherche allaient etre bientöt brillamment reTutes par
Schulz10, confirme plus tard par Apffel11. En sens contraire, l'essai non moins
original d'interpreter les grandes inscriptions de Darius ä Behistoun et Naqsh-
i-Roustem12 comme autant d'apologies de la monarchie contre les discours
d'Otanes pour la demoeratie et de Megabyze pour l'oligarchie devait valoir ä

du pouvoir royal, contraire ä toute mise en question de la monarchie, la refutation la plus
remarquable de cette these reste celle de F. Altheim, Persische Geschichten des Herodot, dans
Literatur und Gesellschaft im ausgehenden Altertum II (HaUe 1950) 171-175, en d£pit des

objections d'Apffel, op. cit. 19, d'ailleurs ä peine appuyees.
7 Voir notamment F. Dornseiff, Die archaische Mythenerzählung (Berlin und Leipzig 1933)

82sq. (sophistique d'Asie Mineure), V. von Schoeffer, RE Suppl. 1 (1903) 347sq. (sophistique
sicilienne), H. Ryffel, METABOAH nOAITEION, Der Wandel der Staatsverfassungen
(Bern 1949) 63sq. (influence du cercle de Pericles), etc.

8 Akademika (Giessen 1889) 247-249, bientöt suivi d'Ed. Meyer, op. cit. 201sq. Au contraire,
dans sa cinquieme edition de Die Philosophie der Griechen in ihrer geschichtlichen Entwicklung

I (Leipzig 1892) 1119 n. 1, sans aller jusqu'ä reconnaitre la main de Protagoras, E. ZeUer
admet que Maass apporte la confirmation de l'appartenance du chapitre d'Herodote aux
discussions des sophistes sur la politique qu'il avait dejä suggeree dans son edition de 1876.

9 Volksmärchen, Sage und Novelle bei Herodot und seinen Zeitgenossen (Göttingen 1921) 105-
107 et 287sq., puis Formprobleme derfrühen griechischen Prosa (Leipzig 1929) 102-104.

10 Op. cit. 43-48.
11 Op. cit. 31-37. En l'absence de longues citations ütterales de Protagoras, il est evident qu'on ne

saurait prouver qu'Herodote reproduit quelque chose de son style. Mais on s'illusionne
egalement en pretendant prouver qu'il ne s'en inspire en rien. C'est pourquoi ce type de
recherche reste sterile.

12 On trouvera l'edition complete la plus recente de ceUes-ci chez R. G. Kent, Old Persian.
Grammar, Texts, Lexicon2 (New Haven 1953), mais eUe ne peut etre utilisee sans les corrections,

lecons nouveUes et Supplements resultant de dechiffrages plus recents, dont il a paru une
bibüographie dejä abondante chez W. Hinz, Die Quellen, dans les Beiträge zur Achämeniden-
geschichte hg. von G. Walser, Historia Einzelschr. 18 (Wiesbaden 1972) 5-7.
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l'historien W. W. Struwe une notoriete meritee13, mais Apffel ne tardait pas ä en
demontrer Terreur14 et les historiens de la Perse comme les defenseurs de la
these d'une source perse des discours se sont gardes depuis d'en faire etat15.

Ce qui m'a donc incite ä revenir apres tant d'autres sur la question et ä

plaider ä nouveau la these de Maass, c'est la conviction progressivement ac-
quise, non sans surprise d'ailleurs, qu'on avait neglige une quantite d'indices
montränt une parente entre les exposes politiques d'Herodote et les
«fragments» de Protagoras traitant de politique. A quoi s'est ajoutee la constatation
qu'il y avait egalement dans les textes inspires de Protagoras, ou du moins
reconnus tels par la plupart des philologues, de nombreux echos de doctrine
politique absolument paralleles ä ceux qu'on peut identifier chez Herodote. Le
champ de la comparaison s'en trouve singulierement agrandi. Enfin, en dehors
de Protagoras aussi, un indice au moins nous Oriente vers la genese grecque du
debat entre Otanes, Megabyze et Darius; ä peine pris en consideration jusqu'ä
present, il meritait une analyse approfondie et c'est ainsi que sans pretendre
demontrer absolument la dependance d'Herodote ä l'egard de Protagoras, je
crois du moins utile de mettre en pleine lumiere tous les arguments nouveaux
qui la fönt apparaitre probable.

Commenc_ons par le dernier indice evoque, celui qui nous conduit aux
origines de l'episode litigieux independamment du traitement qu'a pu lui faire
subir Protagoras. II a trait ä l'encadrement historique du recit d'Herodote et
appelle de ce fait, en premier lieu, une rapide verification des peripdties narrees

par l'historien pour la periode qui separe la mort de Cambyse de l'avenement
de Darius. On admet generalement que sa relation rend compte correctement

13 Gerodot i politiceskie tecenija v Persii epochi Darija I, Vestnik Drevnej Istorii 25, 3 (1948) 12-
35, cite ici d'apres Apffel.

14 Op. cit. 19-22. Comme on sait aujourd'hui que les trois versions de l'inscription de Behistoun
datent respectivement de 521/520 (elamitique), 520 (accadienne) et 519 (perse), selon Hinz,
op. cit. 9, donc du lendemain de l'avenement de Darius, l'absence totale de reförence au ddbat

sur les constitutions equivaut presque ä une preuve de son inexistence. Au contraire, comme
on l'a souvent releve, non seulement le principe monarchique n'y est nullement defendu
comme s'il avait pu etre mis en cause, mais encore Darius met l'accent sur la legitimite de sa

royaute, qui faisait en effet probleme (voir notamment A. T. Olmstead, History ofthe Persian

Empire, Chicago 1948, 107-118, H. S. Nyberg, Das Reich der Achämeniden dans Historia
Mundi 3, München 1954, 72-77, et P. T. Brannan, Herodotus and History: The Constitutional
Debate preceding Darius' Accession, Traditio 19, 1963, 427-431), et sur son droit divin: Herodote

ignore ces criteres. A cette Observation classique, on ajoutera le fait que, selon I. Ger-
shevitch, Old Iranian Literature, dans le Handb. d. Orientalistik, 1. Abt. IV 2 Lief. 1 (Leiden
1968) 9sq., ü ne semble y avoir place pour un debat tel que celui que rapporterait Herodote ni
dans le style d'expression de Darius, ni en general dans la Utterature epique iranienne de cette

epoque.
15 Olmstead, loc. cit., l'ignorait encore, mais ni H. Bengtson, Griechen und Perser, dans Fischer

Weltgeschichte 5 (Frankfurt a.M. 1965) ni surtout F. Altheim und R. Stiehl, Geschichte Mittelasiens

im Altertum (Berlin 1970) non plus qu'aucun des collaborateurs des Beiträge zur
Achämenidengeschichte (voir supra, n. 12) n'ont juge utile d'y faire la moindre aUusion.
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des evenements survenus depuis le debut de la revolte des Mages, qui oblige
Cambyse ä revenir precipitamment d'Egypte en Perse, jusqu'au massacre des

fauteurs de la revolte (III 61-79): la duree du regne du faux Smerdis, de mars ä

septembre 522, le nombre et les noms des compagnons de Darius, ä l'exception
d'Intaphrenes substitue ä Artaphrenes, correspondent aux donnees de la
grande inscription de Behistoun16. Mais il y a divergence sur le lieu du meurtre
du faux Smerdis: le palais royal de Suse selon Herodote, la forteresse de Si-

kayauvatis en Medie, selon l'inscription, c'est-ä-dire Behistoun meme ainsi
qu'on tend aujourd'hui ä le croire17. Quant ä la magophonie, si le fait n'est pas
douteux, la signification de la fete annuelle qui le commemorerait procede,
semble-t-il, d'une confusion avec le Nouvel-An des Achemenides18; mais cette
confusion meme, liöe qu'elle est au nom perse de la fete, parle en faveur d'une
source perse.

L'histoire cesse donc lä oü commence le roman: au meurtre de Smerdis et ä

la magophonie, soit assez exactement ä la fin de III 79. Elle reprendra seulement

en III 88, apres l'episode de Felection de Darius, episode dont Herodote
affirme qu'il le tient de source perse mais qui ne presuppose pas le prealable du
debat sur la forme du gouvernement et pourrait se rattacher directement au
recit de Felimination de l'usurpateur19. Or la transition du recit de la magophonie

ä l'episode des trois discours se fait par la mention des cinq jours de desor-
dres consecutifs ä celle-ci, au terme desquels les sept Perses se reunissent et
debattent sur la meüleure Constitution: «Or quand le tumulte eut pris fin et
qu'on eut passe cinq jours, ceux qui s'etaient souleves contre les mages tinrent
conseil sur l'ensemble des affaires.»20 Tout en observant que cet interregne de

cinq jours etonne dans une Situation aussi tendue, Maass admettait sans plus de

16 L'analyse historique la plus poussee de ce texte reste celle d'Altheim dans l'etude citde supra,
n. 6. Sur la verite de finformation qu'il apporte, on doit tenir compte des severes reserves
formulees par les auteurs cites dans la parenthese de la note 14 supra, mais elles ne sont pas
toutes justifiees et n'entament pas, en particulier, la Chronologie des evenements.

17 En dernier Ueu H. Luschey, Arch. Anz. 1974, 118sq.
18 Voir M. Ehtecham, LTran sous les Achemenides (These de Lausanne 1946) 47 n. 5 (avec la

bibliographie), et Altheim-Stiehl, op. cit. (supra, n. 15) 32.
19 Pour F. Jacoby, RE Suppl. 2(1913) art. Herodotos, 429, les trois discours proviennent de l'une

des deux sources perses avouees en III87, 1 ä propos du stratagfeme imagine par Darius pour
s'assurer le pouvoir. Mais si l'hypothese des deux sources a l'avantage d'expliquer le decou-

page des episodes (Jacoby fait commencer celui du debat ä III 80, 1), eile est totalement
arbitraire quant ä l'attribution de ceux-ci ä l'une ou ä l'autre et quant ä la possibilite d'apports
supplementaires. Pour J. E. PoweU, Notes on Herodotus II, CQ 29 (1935) 153sq., au contraire,
qu'en III 84, 1 tout se passe au moment de felection comme si Otanes n'avait pas retire sa

candidature aussitot apres l'echec de son plaidoyer ddmocratique (83, 2) prouverait que le

debat a ete insere posterieurement dans une version oü l'on passait directement de la
magophonie ä la d6signation de Darius. L'argument ne manque pas de force et n'a pas 6te vraiment
refute par les objections de Brannan, op. cit. (supra, n. 14) 435sq.

20 III 80, 1. La lecon ekxöc; jievxe f|uepea>v eysveto est depuis longtemps preferee ä fevxöi; kxX.

Mais si l'on veut faire coincider totalement le recit avec la loi des cinq jours d'interregne, il
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commentaire qu'il etait conforme ä un usage perse atteste par Sextus Empiricus,

Adv. math. 2, 33, et Serenus ap. Stob. Ecl. IV 2, 26: on laissait passer cinq
jours apres la mort d'un roi afin de montrer «quel fleau c'est que l'absence de
loi»21. Voici les deux textes:

Sextus Serenus

'EvxeüOev Kai oi nepacbv xapievxec; vöuov Hkpaaic, vöuo«; f|v,
exouoi fiaaiXecDC, rtap' auxoli; xeA.euxf|0"avxoc; örcöxe ßaai^eix; cuioöä-
rcevxe xäc, s(nsc\f)c, f*uepa<; ävouiav ayevv, ob% vot, avo|iiav elvat Ttevxe

iraep toü SuaxDxeTv äXX' urcep xoü spyto |ia0elv f|nepä>v, iv' alrjOotvxo
fiX,iKov KaKÖv eoxiv f| avonia, atpayäi; Kai dp- öaou ä^tö^ eoxiv ö ßa-
TcayÖK; Kai et xt x^tpöv eoxiv eTtäyouoa, iva %i- oiX.eüc; Kai 6 vöuoi;.
oxöxepoi xröv ßaotA&ov (nvXcxKEC, yevtovxat.

A part les quelques auteurs qui ont cite cette «loi», apres Maass, ä l'appui
de Fhistoricite de Finterregne de cinq jours, seul Ryffel s'y est interesse (op. cit.
63). II observe avec perspicacite que le commentaire antique de ce «pretendu
usage perse» dessine exactement le cadre des trois discours et de leur preambule:

le passage de l'anomie ä la monarchie. Le temoignage, ä son sens, pourrait
deriver de la source d'Herodote, si celle-ci traitait de la decouverte et de l'institution

du droit et de la loi. K. von Fritz objecte au contraire que si Herodote
avait connu ce commentaire, il n'aurait pas manque de Fexploiter au moment
oü il mentionnait les cinq jours de desordre consecutifs au meurtre du faux
Smerdis22. J'estime, pour ma part, qu'on est loin d'avoir epuise la signification
de cet indice important dans ces deux reflexions et c'est en raison, justement, de
celle-ci que je fais commencer par lui mon argumentation.

Non seulement, comme l'a bien vu Ryffel, le passage de l'anomie ä la
monarchie, au terme des cinq jours, est commun au recit d'Herodote et ä la
formulation retenue par Sextus et Serenus, mais encore le probleme de
l'authenticite de cette derniere se pose en termes identiques. Complementaires
l'une de l'autre, ses deux redactions remontent de toute evidence, par le canal
d'anthologies «pyrrhoniennes»23, ä quelque recueil gnomologique compose au
plus tard au debut du Ille siecle avant Fere chretienne et citant ce qui pouvait
alors avoir autorite, c'est-ä-dire la littörature classique. Au-dessus de ce terminus

a. q., on peut sauter sans grande hesitation aux deux premiers tiers du Ve
siecle, l'emploi du terme ctvouia requerant un contexte historique oü il avait

faudra supposer que le debat se place au soir du cinquieme jour et non au lendemain, car c'est
ä l'aube du jour suivant - le sixieme - que Darius est proclame roi gräce au subterfuge de son

ecuyer.
21 E. Maass, op. cit. 583.

22 Die Griechische Geschichtsschreibung I, Anmerkungen (Berlin 1967) 153sq.
23 Voir en general A. Elter, De Gnomologiorum Graecorum historia atque origine (Progr. Bonn

1893-1897), qui cependant n'a pas traite la section ttepi vöpcov.
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pleinement cours dans son sens d'absence de justice, de violation de la loi,
maladie sociale et non politique: avec une exception pour Thucydide (II 53, 1),

il ne depasse pas l'epoque d'Herodote, saufen poesie24. De la meme maniere,
en I 97, Herodote presente Faccession de Dejoces ä la royaute chez les Medes
comme la fin d'une periode dans laquelle celui-ci avait intentionnellement cesse

ses fonctions de juge pour laisser l'anomie exercer ses effets nefastes. On voit
donc que le commentaire de la «loi» perse s'inscrit sur un horizon qui lui est
famiüer. D'autre part, ce commentaire ne saurait etre anterieur de beaueoup au
debut du Ve siecle, ou plus precisement ä Hecatee, qui a le premier, ä notre
connaissance, consigne systematiquement les coutumes etrangeres. De fait, on
peut rapprocher de celle-ci les chapitres paralleles sur les lois des Perses chez
Herodote I 131-140 et chez Strabon XV 3, 13-19, qui conduisent necessairement

ä l'auteur de la «Periodos» comme ä la seule source commune possible
entre eux25. La parente de ton entre eile et, par exemple, la regle d'education
bien connue «monter ä cheval, tirer ä l'arc, dire la verite» (Hdt. 1136 Str. XV
3, 18, qui ajoute «lancer le javelot»), ou l'interdiction de contracter des dettes

«parce que celui qui a des dettes ment necessairement» (Hdt. I 138) est assez
evidente. Nous sommes donc en presence d'un temoignage posterieur ä l'avenement

de Darius et, dans la mesure oü il contient une information authentique,
probablement lie au souvenir des ddsordres qui avaient accompagne cet evenement,

c'est-ä-dire ä la magophonie elle-meme.
Nous ne nous demanderons pas, au terme de cette analyse, si Darius avait

reellement invoquö cet usage dans la version officielle des faits, s'il l'a erige en
loi ou si, comme j'incline ä le penser, seule la tradition grecque a interprete la
magophonie dans les termes rapportes par Sextus et Serenus. II suffit, en effet,
de constater que la formule moralisante est grecque des l'origine. Cela etant, on
entrevoit comment un auteur s'inspirant d'Hecatöe, si c'est bien ä lui qu'on la
doit, a pu songer ä utiliser le cadre institutionnel ainsi defini pour poser le
probleme du regime politique le plus propre ä etablir Feunomie et imaginer ä cet
effet l'entretien des trois Perses. Dans cette hypothese, cet auteur serait Protagoras.

Avant de passer ä l'etude des echos possibles de ce developpement dans
l'ceuvre du sophiste d'Abdere, ou du moins dans les traces qu'elle a laissees,

inquietons-nous encore du contexte dans lequel nous devrions admettre que
s'est elaboree l'idee d'un tel entretien. Je n'entends pas par lä le contexte imme-
diat chez Protagoras, «antilogie», par exemple, ou chapitre d'histoire, mais le

courant de reflexion politique qui a favorise son eclosion. Sans abuser de Fhisto-

24 Voir l'analyse, parfois cependant trop stricte, d'Ostwald, op. cit. (supra, n. 6) 85-95.
25 Jacoby, op. cit. (supra, n. 19) 423, a note l'usage du mot rare uoixi5ioc; chez Herodote, I 137,3

(loi perse sur l'enfant adulterin) et chez Hecatee, FGrHist 1 F 369, mais il en minimise
l'importance pour ecarter le plus possible l'hypothese d'un emprunt. De meme, il ne tire
aucun parti du parallele de Strabon.
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ricisme, on ne peut faire bon marche de l'evolution de la pensee quand il s'agit
d'evaluer la possibilite d'insertion d'une theorie nouvelle dans un courant
d'idees.

Sur la Classification des regimes poütiques, le temoignage de la 2e Pythique
de Pindare, w. 86-88, est suffisamment eloquent: la tyrannie, le gouvernement
par le peuple et le gouvernement des «sages» etaient clairement distingues et
caracterisös des 46826. Plus important est le role joue par le modele perse dans la
pensee grecque. A part ce qu'Hecatee a pu en dire, dont nous ne savons prati-
quement rien, nous avons l'exemple de la tragtMie attique. La «Prise de Milet»
mise ä part, deux tragedies de Phrynichos, les «Perses» et les «Pheniciennes», et
une d'Eschyle, les «Perses», contribuent fortement ä ddvelopper ä Athenes
l'image idealisde du regne de Darius. Les «Perses» d'Eschyle en rev61ent sans
intermediaire l'etat le plus avance. Mais le triple titre des «Perses» de Phrynichos

cite par la Suda, AiKaiot f| nepoai f| EüvBidkoi, inutilement conteste27, ne

manque pas d'interet, car si les conseillers de Darius, ses pairs - ZüvGcokoi-, qui
en constituaient le choeur, pouvaient etre appeles non seulement «Perses»,

comme ils le sont chez Eschyle, mais aussi «Justes» - AiKaioi -, c'est qu'ils
jouaient le röle de moniteurs de justice dans le conseü reuni autour du Grand
Roi. La mise en scene etait done dejä celle des six «Egaux» reunis autour de
Darius que nous connaissons par le r6cit d'Herodote en III 80-82 et cette qualite

confdrait necessairement une dimension morale aux discours que leur cory-
ph6e adressait au roi. Chez Eschyle, le choeur se consacre volontiers ä l'eloge du
monarque disparu et le nomme, par exemple, ioo5ai|ia)v ßaotA-eix; (v. 633),
Oeonf*oxtop (v. 654), 7tavxapKf*<; ctKtiKac; 5uaxo<; ßaoiA.eü<; (v. 855), etc.: le

processus d'idealisation est accompli, et si les vers 852sq. r\ \ieyaXac, äyaQäc, xe /
Ttotaooovö'iou ßtoxä«; ercEKupoauev rev6tent leur plein sens, il est impossible
qu'ils ne fassent pas allusion ä l'ceuvre de legislateur dont les historiens grecs
ont attribue plus tard tout le mdrite ä Darius28. II n'est pas exagöre de dire que
les Guerres Mediques ont fait connaitre ä la Grece un type de royautä digne de
consideration et nous en trouvons l'attestation jusqu'au niveau le plus popu-

26 C'est la date recommandee par C. Bowra, Pindar (Oxford 1964) 410, tandis que J. Duchemin,
Pindare, Pythiques III, IX, IV, K(Paris 1967) 6sq., s'en tient encore ä l'ancienne datation, soit
476. La difference ne porte pas ici ä consequence.

27 Voir notamment W. Schmid, Gesch. d. gr. Lit. 12,171, et A. Lesky, Die tragische Dichtung der
Hellenen3 (Göttingen 1972) 60, et les notes bibliographiques de ces deux manuels. La conser-
vation exceptionnelle d'un triple titre atteste seulement la perte du titre original. Dans la

mesure oü la tragedie se rapporte ä un evenement historique, seule la bataille de Marathon
entre en ügne de compte puisque les Pheniciennes sont inspirees de Salamine. D'aüleurs le

terme EuvOcoicoi impüque probablement la presence de Darius: ce sont les assesseure qui
siegent avec lui, comme les presente le vase apuüen bien connu, reproduit et commente en
dernier üeu par A. O. TrendaU et T. B. L. Webster, Illustrations of Greek Drama (London
1971)112.

28 Pour P. Groeneboom, Aischylos'Perser II: Kommentar (Göttingen 1960, l'original hollandais
date de 1930) 175, Eschyle entendrait le bonheur de vivre dans un etat gouverne par Darius,
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laire dans la multiplication des figures royales sur la poterie attique des le
premier quart du Ve siecle, comme vient de le rappeler P. Devambez ä propos d'un
lecythe funeraire decore d'un satrape en majeste29. Or Protagoras est ne
probablement en 492/1 et certainement pas plus tard que 48430; la plus grande
partie de ses ecrits avaient dejä vu le jour ä la date ä laquelle Herodote met la
derniere main aux siens, c'est-ä-dire entre 430 et 424; il s'est trouve ou ä Athenes

ou ä Thourii en contact probable avec l'historien; enfin la tradition qui veut
qu'il ait et6 eleve par des mages laisses ä Abdere par Xerxes pourrait, en raison
meme de son invraisemblance, etre nee de la constatation que son ceuvre appor-
tait sur les Perses des revelations inedites. De plus, si l'on admet que les Aioooi
A.öyoi s'inspirent en partie de ses «Antilogies», on ne s'etonnera pas que celles-ci
aient pu faire place ä des references historiques ä titre d'exemples, ce qui ache-
verait de rendre plausible l'hypothese d'un exemple perse, füt-il fictif, sur le

probleme des constitutions: celui de Darius s'entretenant avec Otanes et Megabyze.

A cet egard, un parallele trop peu connu appuie fortement la conjeeture.
Dans les Aioooi Ä-öyoi, oü les exemples perses sont relativement nombreux,
apres avoir oppose systdmatiquement un certain nombre de coutumes barbares
ä des coutumes grecques, le redacteur conclut: «Je pense que si quelqu'un
ordonnait ä tous les hommes de rassembler en un seul lieu les choses rSprehen-
sibles, et en revanche de prelever de tout l'ensemble les choses honorables que
chacun estime telles, aucune ne resterait ä sa place et toutes seraient partout
redistribuees. Car nul ne professe d'opinions identiques.»31 Or cette conclusion
se retrouve chez Herodote en termes peu differents en tete d'un chapitre, III38,
dans lequel on voit Darius interrogeant un Grec sur le rite indien de la devora-
tion des morts et un Indien sur le rite grec de l'incineration et recueillant de part
et d'autre les memes protestations indignees: «Si l'on proposait ä tous les

ttoXtaoovöpou ne signifiant rien de plus que itoXtxiKf|<;. De meme, pour H. J. Rose, A
Commentary on the Surviving Plays ofAeschylus (Amsterdam 1957) 151sq., le mot aurait le sens de

«qui gouverne la che» et 6voquerait un etat bien conduit par Darius. Mais le sens passif
recommande par LSJ «of social order» n'est pas eümine par l'actif äpxä? 7toXiaoovöpoui;
de Choeph. 864 et je le crois preferable ä cause de ßioxäc;.

29 Arch. Anz. 1973, 711-719. Voü en general H. Schoppa, Die Darstellung der Perser in der

griechischen Kunst bis zum Beginn des Hellenismus (Diss. Heidelberg 1933) 55-70 (costume
royal). L'image du tyran oriental ä la fois despotique et sensuel, ä laquelle la representation
des rois perses fournit des exemples, derive plutöt de Sardanapale et conduit dans une autre
direction, comme le montre A. Alföldi, Gewaltherrscher und Theaterkönig 19-30, dans Late
Classical and Mediaeval Studies in honor ofAlbert Mathias Friend Jr. (Princeton 1955) 15-55.

30 Voir la discussion des dates chez M. Untersteiner, / Sofisti I2 (Müano 1967) 15, et les calculs
precis de J. S. Morrison, The Place of Protagoras in Athenian Public Life, CQ 35 (1941) 1-7.

31 VS 86 § 2, 18, traduction de J.-P. Dumont, Les sophistes (Paris 1969) 236. On retrouve une
Variation de cette idee en 2, 26, dont Herodote fournit ä son tour le parallele, plus proche
d'aüleurs de 2,18 dans sa forme, en VII 152,2. Sur la relation de ces quatre passages entre eux
et sur leur origine protagoreenne, voir Aly, Formprobleme (supra, n. 9) 118sq. et 133.
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hommes de faire un choix parmi les meilleures lois qui s'observent dans divers

pays, chacun, apres un examen reflechi, se determinerait pour celles de sa

patrie, tant il est vrai que tout homme est persuade qu'elles sont de beaueoup les

plus belles.» Chez Herodote, donc, le röle du sage qui conclura comme lui ä la
relativite de la notion de bien est devolu ä Darius, mais si l'anecdote est

empruntee comme l'opinion qu'elle illustre ä Protagoras, c'est ä ce dernier
qu'en revient Finvention et nous tenons alors la preuve la plus convaincante de

son libre usage de la figure du souverain perse.
Les reserves de signification de ce premier indice etant ainsi exploitees,

passons aux autres indices, ceux qui se tirent des echos de l'ceuvre de Protagoras
de la meme maniere que Maass l'a fait du passage du «Nicocles» d'Isocrate sur
les constitutions!

Si l'on en croit Aristoxene pretendant que la «Republique» de Platon «se

trouve presque tout entiere dans les <Antilogies> de Protagoras», on devra
chercher d'abord dans ce traite les paralleles presumes du chapitre d'Herodote.
Mais sa matiere est si vaste et, dans sa plus grande partie, si evidemment etrangere

ä toute sophistique qu'une recherche de ce genre procede fatalement de
Farbitraire. Je me borne donc ä relever que le premier passage sur le classement
des constitutions, au commencement du dialogue, en I 338 d, est aussi celui qui
expose le plus clairement le point de vue des sophistes: etant admis d'une part
que les regimes politiques sont au nombre de trois, la tyrannie, la demoeratie et
l'aristocratie, d'autre part qu'ils definissent la justice selon ce qui leur est utile ä

chacun, on conclut necessairement qu'ils 6tablissent chacun «les lois qui servent
leurs interets, la demoeratie, des lois democratiques, la tyrannie, des lois tyran-
niques et ainsi de suite». Que cette formule typiquement protagoreenne ouvre
un debat sur le juste et l'injuste, qui se poursuit jusqu'ä sa conclusion ä la fin du
livre IV, ne donne pas au theme de la justice une preponderance teile qu'on
doive en deduire que Platon Faurait developpe en reference constante ä Protagoras.

On pourrait tout aussi bien citer le theme de la uexaßoÄ,f* rcotaxeiräv,
objet du livre VIII, puisqu'il a son parallele dans le discours de Darius chez
Herodote. Mais on ne sera jamais certain de tenir un «fragment» de Protagoras,
c'est pourquoi cette premiere demarche aboutit ä Fimpasse.

A defaut de la «Republique», le «Theetete», oü Platon se refere nommement
ä Protagoras, livre au moins deux arguments dignes d'examen. On les trouve
l'un et l'autre, comme il fallait s'y attendre, dans le discours dit «apologie de

Protagoras»32, oü Socrate imagine comment le sophiste defendrait sa these de la
relativite du bien et du mal, et dans la refutation qu'il en donne ensuite en
reprenant certains de ses arguments (166 c-172 c). En effet, abordant dans ce
cadre la question de la justice et des lois qu'un etat se donnera selon le critere de

leur utilite, Socrate professe que «pour le juste et l'injuste, et pour le sacre et

32 La formule est de Diels, qui en fait le sous-titre de son «fragment» 21a (VS II6 260, 12).
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Fimpie», on determine la «verite» d'apres l'opinion commune de la che33 et on
Fadmet valable pour la date de la decision et pour une periode limitee dans le

temps, par Opposition ä quelque verite de droit naturel. Et il ajoute aussitot (172
b): «Et ceux-lä meme qui ne tiendront pas en tout point le meme raisonnement
que Protagoras expriment ä peu pres en ces termes leur philosophie.» De ce

passage dont on a souvent conteste qu'il cität Protagoras, malgre la reTerence

finale, suffisamment explicite dans ses reticences, non seulement M. Untersteiner

a fait avec raison, et pour la premiere fois, un prolongement du «fragment»
A 21 a de Diels dans son «Protagora e Seniade»34, tandis que D. Loenen, de son
cöte, montrait qu'il atteste par xö Koivfi 5ö^av un postulat demoeratique chez

Protagoras35, mais encore on observera qu'il met au centre des vertus civiques
la justice et le sacre, xä 5iKaia et xä öoia. Or ce sont bien celles que postulent a
contrario les vices du tyran dans le discours demoeratique d'Otanes chez Herodote,

Cßpic; et tpOövo«;36, ä cela pres que le contraire de tpGövoc; est une vertu plus
generale, aibchc,, qui comprend l'öoiöxnc; comme une vertu particuliere. En
second lieu, ce meme passage oppose vigoureusement la contingence de l'opinion

commune ä la permanence ideale d'un droit naturel, alors que Megabyze,
dans sa critique de la demoeratie, allegue pour seul argument celui que les

oligarchies ont toujours oppose aux demoeraties: le peuple ne possede pas de
nature la connaissance ou le desir du bien et ne les possede pas non plus par son
Instruction puisque celle-ci lui fait defaut (III 81, 2: kcoc, yäp av yivräoKoi ö<;

oux' e8i8äx0ri oöxe ei5e KaÄ.öv ou5ev oiKf*iov;). Sans se recouvrir, car ils pour-

33 L'idee exprimee par xö Koivfj 5ö!;av figure dejä ä l'interieur de l'apologie de Protagoras sous
la forme plus explicite oia y' äv eicdaxri nöXei 5kaia Kai Ka/\.ä 6okt| (167 c).

34 (Firenze21961) 52-56, sous le meme numero 21 a que Diels. Les notes ad loc. citent la biblio¬
graphie sommaire de la discussion.

35 Protagoras and the Greek Community (Amsterdam 1941) 77. Etude tres poussee de la doctrine
pohtique de Protagoras et en particulier de ses preferences democratiques, cet ouvrage,
curieusement, ne contient aucune allusion au debat rapporte par Herodote, alors qu'il ex-
ploite au maximum, et parfois au-delä, les temoignages de Platon. On peut faire le meme
reproche au Protagoras als Gesetzgeber von Thurii d'A. Menzel, Hellenika. Gesammelte kleine
Schriften (Baden bei Wien 1938) 66-107, qui omet Herodote dans l'imposante collection de

temoignages proches ou lointains sur la theorie protagoreenne de l'Etat. Quant aux historiens
des doctrines politiques, ils admettent en gdneral une influence sophistique sur Herodote sans
la reserver ä Protagoras: E. Barker, Greek Political Theory. Plato and his Predecessors (London
1918) que je cite ici d'apres la reimpression de New York 1960, 334sq., M. Pohlenz, Staatsgedanke

und Staatslehre der Griechen (Leipzig 1923) 46sq., T. A. Sinclair, A History of Greek
Political Thought (London 1951)36-38. Toutefois T. B. L. Webster, Political Interpretations in
Greek Literature (Manchester 1948) 49-51, et Athenian Culture and Society (London 1973)

110sq., se prononce resolument en faveur de Protagoras, tandis qu'au contraire F. R. Adrados,

Ilustraciön ypolitica en la Grecia cläsica (Madrid 1966) 333-342, tend ä ecarter l'influence
sophistique au profit de celle de la tragddie attique et notamment d'Eschyle en soulignant les

aspects non «laiques» de la pensee d'Herodote.
36 Dans le Protagoras, en 323 e, Protagoras lui-meme oppose äaeßeta ä aiöwc; comme äSiicia ä

8iKT| et en 324 e il associe 5iKaioauvn (et a<a<ppoauvr|) ä xö öoiov.
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suivent des buts differents dans leurs demonstrations, Socrate citant Protagoras
et Herodote denoncant la faiblesse de la demoeratie se rencontrent sur la meme
critique, ä savoir que l'opinion du peuple ne peut avoir valeur d'absolu. Peut-
etre aussi la conclusion d'Otanes sur la demoeratie, destinee ä justifier la delibe-
ration par le peuple, ev yäp xöp noXXä evi xä rcävxa (III 80, 6), adapte-t-elle au
domaine politique Faxiome celebre enonce dans la premiere phrase des «Anti-
logies»: nävxcov xpnuäxcov uexpov eoxiv avBpiuTco«;.

Le «Protagoras» livre ä son tour plusieurs indices non moins frappants.
Commencons par le mythe de Promethee et d'Epimethee, qui passe ä juste titre
pour le passage protagoreen le moins suspect d'avoir ete deforme par Platon,
encore que la discussion ä son sujet n'ait pas pris fin37. Les points de contact
avec Herodote apparaissent lä oü on devait les attendre, c'est-ä-dire dans la
conclusion, quand est posö le probleme du groupement des individus en Etats
organises. II s'agit pour le sophiste de savoir qui assumera le gouvernement de
la cite et par consequent qui doit recevoir en partage les vertus necessaires ä

celui-ci. La reponse pretee ä Zeus ne laisse planer aucune equivoque: qu'elles
soient attribuees ä tous les hommes et que tous y participent, «car il n'y aurait
pas de cites, si un petit nombre seulement de citoyens avaient part ä ces vertus,
comme il en va dans les metiers autres que le metier pohtique» (322 d)! Dans les

metiers, avait precise Platon, un seul homme suffit au service de plusieurs, par
exemple un seul medecin pour plusieurs malades ignorants de la medecine (322
c). Ainsi la pratique universelle de l'art politique, qui est la dömoeratie,
s'oppose-t-elle ä une pratique monarchique face ä l'exemple du medecin, mais
eile s'oppose aussi ä une pratique restreinte, c'est-ä-dire oligarchique, vis-ä-vis
de la phrase de conclusion traduite ci-dessus: ei öXiyoi aüxcöv uexe%oiev II
semble donc bien que Protagoras, dans le texte plus developpe que resume
Platon, avait evoque ces deux systemes politiques comme les antitheses de la
demoeratie, ainsi que le fait Herodote dans sa relation du debat. Mais ce qui
importe ici davantage, c'est qu'il a defendu la demoeratie par une distribution
egale des vertus politiques entre tous les hommes pour justifier leur participation

egale au pouvoir pohtique: comment ne pas reconnaitre dans ce principe
l'isonomie d'Herodote, qui n'est pas l'egalite de traitement devant la loi penale
ou civile, mais un droit egal ä gerer les affaires publiques38?

37 Voir en dernier lieu Untersteiner, / Sofisti I2 97sq. et 118sq. n. 24.

38 J'y reviendrai plus loin & propos du temoignage d'Evenos, p. 79sq. Ce qu'il faut souügner ici,
c'est l'appücation du terme au pouvoü: tt/vfiOoc; ftpxov rtpröxa pev oüvoua ttävxcov KdX.Xioxov
Exei, iaovopinv. II en va de meme des deux autres passages d'Herodote oü on le retrouve, en
III 142,4 lorsque le tyran Meandrios de Samos propose le retabüssement du pouvoir
demoeratique (kc, ueaov xf|v äpxiiv xiOeic; iaovouvnv öuiv jtpoaayopeüto) et en V 37, 2 quand
Aristagoras retabüt la demoeratie ä Müet (uexeic; xr*v xupavvi8a laovoptnv ETioiee). Ostwald,
op. cit. (supra, n. 6) 99-113, l'a bien mis en lumiere, tandis que M. Detienne, Les maitres de

verite dans la Grece archaique2 (Paris 1973) 95-99, releve la corrdlation du terme avec l'expression

kc, psaov xt)v äpxi)v xiGevai dans le deuxieme passage. On se reportera ä ces deux auteurs
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Un deuxieme point de contact, ä peine moins remarquable, est celui-ci:
comme dans le passage du «Theetete» dejä cite, la demoeratie evoquee dans le
mythe postule explicitement la possession universelle de deux vertus politiques,
designees nommement par aibchc,, qui se substitue ici ä öoiöxni;, et Sikt*. On a

vu plus haut que ce sont aussi celles qu'impliquent les vices contraires evoques
par Otanes comme propres au tyran, respectivement ipOövoc; face ä ai5rö<; et
ußpi«; face ä 5ikt*.

Troisieme point de contact, enfin, Facquisition de ces vertus. Dans le
mythe, Zeus ajoute ä son ordre sur la distribution des vertus politiques la pres-
cription suivante, qu'Hermes aura charge de faire respecter (322 d): «Et pro-
mulgue une loi de ma part selon laquelle celui qui ne peut participer ä aiSehc, et
ä 5iKn sera execute comme une peste pour la cite!» Bien que le mode d'acquisi-
tion de ceUes-ci ne soit pas stipule, il semble bien que le libelle de la loi presup-
pose un enseignement venant d6velopper les germes innes d'une propension
vertueuse, puisque, par la volonte meme de Zeus, tout homme dispose d'une
inclination naturelle pour aiScbc; et pour Sikt). Cette cohaboration de la nature
et de l'education, nous savons qu'elle etait ä la base de la doctrine pedagogique
de Protagoras et qu'il l'avait definie dans la formule suivante (VS 80 B 3):
(püoecog Kai äoKÜoecoc; 5i5aoKaA.ia Seixai. Or pour n'etre pas rappelee
formellement dans l'un des discours d'Herodote, eile n'en est pas moins latente
dans les arguments majeurs d'Otanes et de Megabyze. Pour Otanes, en effet, la
tyrannie corrompt l'homme, si parfait soit-il, en le faisant sortir «des dispositions

habituelles de son esprit - ckxöi; xcöv eroOöxcov voT*uäxcov - et Fafflux des

richesses implante en lui Yhybris, tandis que Fenvie lui est innee des l'origine»
(III 80, 3). Qu'il s'agisse de vertus ou de vices, donc, la nature et l'exercice
concourent ä leur eclosion et ä leur developpement; le tyran lui-meme est
d'abord un homme de bien, par propension naturelle et par aecoutumance. Et
du cöte des vices, si hybris s'aequiert, Fenvie, eile, est congenitale. Pour Megabyze,

l'homme du peuple est inapte ä gerer l'etat parce qu'il n'a «ni appris ni vu
aucune vertu chez lui»39 - oux' e8i8äx9r| ofjxe ei8e KaÄ.öv ouSev o'iKf*iov - et

pour la bibüographie la plus recente du sujet (ajouter depuis lors L. Bertelli, Isonomia, Torino
1970), ä G. Vlastos, ISONOMIA nOAITIKH, dans J. Mau und G. Schmidt, Isonomia:
Studien zur Gleichheitsvorstellung im griechischen Denken (Berlin 1964) 1-35 Piatonic
Studies, Princeton 1973, 164-203), pour son histoire plus ancienne. Quant ä l'expression kc,

uectov, eile note le caractere public, ouvert, des affaires de la cite et non pas le centre (KEVxpov)
d'un cercle, primitivement de guerriers, plus tard de citoyens, qui serait «1'espace de la parole»
dans une structure poütique egahtaire, selon la formule poetique, mais specieuse de Detienne,
op. cit. 82-93. C'est ainsi que Darius vantera au contraire l'avantage du secret dans le Systeme

monarchique (III 82, 2), argument qu'on ne peut justifier autrement, dans l'antilogie, que
comme 1'antithese de l'ouverture proposee par Otanes.

39 M. Treu, Einwände gegen die Demokratie in der Literatur des 5.14. Jh., Studii elasice 12 (1970)
27, qui a pour la premiere fois releve ce trait, renvoie ä tort ä Antiphon, VS 87 B 44 fr. B col. 2,

22sqq., sans prendre garde au röle de l'education ä cöte de la possession naturelle et hereditaire

des dons: eile a plus d'importance que la nature dans l'argumentation de Megabyze.
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parce que son ignorance le porte ä Yhybris, qui apparait ici ä nouveau comme un
vice plutöt acquis qu'inne, encore qu'il faule se garder de trop presser le texte:
öuiA.ou yäp äxpnibu oi)8ev eoxi ä^uvexröxepov oü8e ußpioxöxepov (III 81,1).

Ce troisieme indice d'un contact entre Herodote et Protagoras, ici livre par
le mythe de Promethee et d'Epimethee, dispose au demeurant de l'appui du
«Protagoras» tout entier dans la mesure oü ce dialogue traite essentiellement la
question de savoir si la vertu peut s'enseigner, comme le professait Protagoras.
Le discours de Megabyze, incontestablement, se fonde, et se fonde uniquement,
sur cette conviction. A cette constatation toute simple, mais qu'on n'avait pas
encore faite, s'ajoutent deux indices plus faibles et pourtant non negligeables
que hvre egalement le «Protagoras». En 322 c, donc ä nouveau dans le mythe,
Loenen a note l'importance de la cptAia comme ciment de l'union des citoyens et

consequence d'aiSco«; et de 8ikt| (op. cit. 6). Or cette idee predomine dans le
discours de Darius pour la monarchie, seul regime apte ä venir ä bout aussi bien
des haines qui divisent les oligarques en factions que des amities infrangibles -
tpiJäai io^upai (III 82, 4) - qui unissent dans le crime les maitres reels de la
demoeratie. La conception de l'etat constitue par la Concorde des citoyens est
donc commune ä Herodote et ä Protagoras. En 326 d, d'autre part, decrivant la
täche de la cite dans l'education aux vertus politiques, Protagoras met l'accent
sur le respect des lois comme möyen d'apprendre «ä Commander et ä etre
commande» - äpxeiv Kai äpxeoöai -, formule que Loenen, egalement, attribue
avec beaueoup de vraisemblance au sophiste plutöt qu'ä Platon40. Or cette
formule se retrouve, et ce sont ses plus anciennes oecurrences, non seulement
dans F«Antigone» de Sophocle, v. 669, oü eile atteste l'influence de Protagoras,
mais aussi dans la bouche d'Otanes au moment oü il declare, apres le vote
favorable ä la monarchie, ne plus pouvoir participer ä la destinee d'un etat dans
lequel il n'aeeepte «ni de Commander, ni d'etre commande» (III 83,2).

II resulte de cette exploration des textes choisis parmi les plus sürement

protagoreens de Platon que tous les themes developpes par Herodote dans le
debat politique, ä une exception pres, sont attestes pour Protagoras. La seule

exception, celle du theme de la uexaßoX.f| 7io^.txeiröv dans le discours de Darius,
ne nous retiendra pas longtemps. II suffit, en effet, de se reporter aux conclusions

bien connues et toujours valables, sur ce point, de Ryffel41: demontrant ä

40 Op. cit. (supra, n. 35) 16. Voir aussi Plat. Resp. III412 b et Aristot. Pol. 1259 b 35, 1304 b 15 et
1332 b 12.

41 Op. cit. (supra, n. 7) 52-73. Le terrain est moins soüde quant ä la notion meme de u£xaßoXf|,
dont on ne peut affirmer qu'Herodote l'a ressentie comme teile, et quant au nombre des

regimes qu'il a reeüement pris en consideration, six, c'est-ä-düe les trois fondamentaux et
leurs alterations, l'ochlocratie pour la demoeratie, l'oügarchie pour l'aristocratie et la tyrannie
pour la monarchie, ou trois, ä savoir les fondamentaux seulement. Mme de Romilly, Le
classement des constitutions d'Herodote ä Aristote, REG 72 (1959) 82sq. n. 3, opte pour trois,
tandis qu'E. WiU, Le monde grec et l'orient I (Paris 1972) 507-509, affirme avec Ryffel que le

Systeme utilise par Herodote en compte six. L'histoire du mot Snuoicpaxia teile que l'a etabüe
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la suite de R. Roller42 que le chapitre 7 nepi xfn; eüvouiac; xe Kai ävouiac; de

FAnonyme de Jamblique depend de Protagoras pour l'idee que l'anomie
conduit ä la tyrannie, appelee aussi monarchie, et retrouvant ce schema mutatis
mutandis chez Herodote, il pouvait confirmer la these enoncee des 1912 sous
forme de Suggestion par H. Gomperz43 et developpee depuis surtout par Nestle44

d'une influence probable du sophiste sur l'historien et sur FAnonyme.
J'accorderai cependant moins d'importance, relativement ä Herodote, ä l'un
des vices de l'anomie mis en evidence par Ryffel, la cupidite - 7i^.eove^ia -, qu'ä
ceux auxquels le discours de Darius accorde la premiere place, la discorde

propre aux oligarchies, oxöok;, et la vilete propre aux demoeraties, KaKÖxnc;
chez Herodote, KaKia chez FAnonyme. Ryffel, d'ailleurs, ne manque pas de les

citer aussi, et celui qui acheve sa liste, l'esclavage, 8oütauoi<;, a son pendant dans
le discours de Darius au moment oü le futur roi des Perses rappelle ä ses compa-
gnons qu'ils lui doivent leur liberte apres le joug sous lequel les tenait Fusurpa-
teur.

L'Anonyme de Jamblique, on le voit, apporte un complement utile aux
temoignages recueillis chez Platon. Ce n'est pas le dernier. Je crois pouvoir
montrer encore que Fevocation de l'isonomie comme propriete maitresse de la
demoeratie dans le discours d'Otanes en III 80, 6 procede aussi de Protagoras.
C'est ä Evenos de Paros, cette fois, que nous en devons l'attestation. Outre les

rares fragments de son ceuvre transmis par la voie ordinaire des citations, trois
elegies incorporees anonymement au recueil theognideen ont pu depuis
longtemps lui etre attribuees par le fait qu'elles s'adressent au meme destinataire, un
certain Simonide, et qu'un vers de l'une d'elles, Theogn. 472, se trouve cite sous
son nom par Aristote45. Dans l'une de ces trois elegies, celle des vers 667-682 de

Theognis, usant de Fallegorie classique du navire de l'etat ballotte par la tem-
pete, Evenos se plaint ä son ami de ce que la vague populaire au pouvoir a

dentis de ses fonctions le «noble timonier» qui s'aequittait avec sagesse de son
röle de gardien: on recourt ä la violence pour se saisir des biens, l'ordre est

A. Debrunner, Festschriftfür Edouard Tieche (Bern 1947) 11-24, n'implique ä l'origine que le

Systeme terminologique oügarchie + monarchie, seuls termes representes chez Herodote en

III 80-82, tandis que 8r|uoKpaxEEa9ai figure en VI 43, 2 en reference au discours d'Otanes.
L'absence des autres, sauf xupavvic;, qui est banal, favorise les partisans du trois plutöt que
ceux du six et par suite les doutes emis sur une theorie de la psxaßo>.f| faisant intervenir les

alterations. Mais cette circonstance n'exclut nullement la possibilite d'une theorie plus simple
expliquant seulement quelques processus, comme on la voit chez Herodote.

42 Untersuchungen zum Anonymus Iamblichi (Diss. Tübingen 1931) 48-51. Roller, il est vrai, ne
se prononce que sur la premiere partie du chapitre, l'eloge de l'eunomie, mais la seconde entre
dans le mSme raisonnement. Sur d'autres influences possibles, voir Untersteiner, Sofisti,
testimonianze eframmenti III (Firenze 1954) 110-112.

43 Sophistik und Rhetorik (Leipzig und Berün 1912) 89 n. 191.

44 Vom Mythos zum Logos2 (Stuttgart 1942) 428 et 512.
45 Met. 1015 a 29 et Eth. Eud. 1223 a 31. Sur la presence d'Evenos dans les Theognidea, voir en

dernier lieu M. L. West, Studies in Greek Elegy andlambus (Berlin and New York 1974) 57sq.
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aneanti, «il n'y a plus partage egal au milieu de tous - 8aouö<; 8' ooKex' ioo£
yivexai bc, xö ueoov -, les debardeurs commandent, les mechants dominent sur
les gens de bien (675-679)». Alors que les commentateurs sont en general
d'accord pour rapporter Tooi; 8aouö<; au partage des rations de Fequipage et par
analogie ä Fegale repartition des richesses dans la cite46, G. Cerri, le premier, a

reconnu dans cette expression l'equivalent poetique d'une ioovouia comprise
comme un Xoov (ou loa) veueiv et concernant exclusivement la repartition des

pouvoirs47. Cette interpretation condamne en grande partie les conclusions de
Vlastos et d'Ostwald expliquant le mot ä partir de vöuo«; et redonne Favantage,
en revanche, ä celle qu'avait formulee en dernier lieu V. Ehrenberg dans
l'article «Isonomia» de la Realencyclopädie48, avec toute l'autorite, desormais,
d'un adepte aver6 de Protagoras. Car Evenos, dans le peu de vers qu'il nous a

laisses, fait echo au moins ä deux reprises ä la doctrine de ce dernier: quand il
distingue entre antilogie et contradiction (fr. 1 West) et quand il affirme qu'un
long exercice dote finalement l'homme d'une seconde nature (fr. 9). Or dans
cette elegie aussi son influence se reconnait aisement, et cela sur trois points qui
se retrouvent ä la fois dans le chapitre dejä cite de FAnonyme de Jamblique et
chez Herodote. Premierement, seul un leader capable peut assurer la justice
dans l'etat: c'est la these de FAnonyme, avec la reserve qu'il y faut un sur-
homme; c'est celle aussi de Darius, Deuxiemement, la demoeratie ne resiste pas
ä la pression des meneurs: c'est egalement la these et de FAnonyme et de
Darius. Troisiemement enfin, la perversion de la demoeratie entraine Faboli-
tion de l'isonomie: c'est la these de Darius et, au moins implicitement, car il
n'emploie pas le terme d'isonomie, celle de FAnonyme.

Pour Cerri, certes, l'isonomie en question serait celle des ohgarques, et l'on
serait pret ä le suivre si l'on admettait avec lui que le destinataire de l'elegie est

Simonide de Ceos et que l'opposition entre äyaOoi et KaKoi est celle qui inspire
si souvent les elegies de Theognis. Mais l'expression kc, ueoov apparait liee
plutöt ä la demoeratie, du moins au Ve siecle, et la nostalgie du bon pilote n'est

pas compatible avec une ideologie oligarchique. II faut bien plutöt lire le poeme
comme s'il emanait d'un Protagoras admirant la demoeratie athenienne: le
libre echange des richesses y garantit ä chaque citoyen sa chance de prosperite,
le peuple y gouverne ä droits 6gaux et publiquement par le vote, Felection
reserve aux plus doues les charges soustraites ä la designation par le sort, celles
des archontes, des strateges et des intendants des finances, enfin Fautoritd
superieure de Pericles y assure une ferme conduite politique. On s'est souvent
etonne de ce que le debat entre les trois Perses ne conclut pas clairement en

46 Toutefois B. A. Van Groningen, Theognis, le premier livre (Amsterdam 1966) 266, evoque la

repartition «des richesses et du pouvoir».
47 Taoc; 5aapö<; come equivalente di iaovouia nella silloge teognidea, Quaderni Urbinati di Cult.

class. 8(1969)97-104.
48 Suppl. 7(1940)293-301.
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faveur de l'une des constitutions, encore que l'eloge de l'isonomie donne un
leger avantage ä la demoeratie: c'est que le rögime bien equihbre d'Athenes
tenait ä la fois de la stricte demoeratie, de l'aristocratie et de la monarchie et
qu'Herodote a su dans chacun des discours reserver des eloges ä ce qu'Athenes
avait pris de meilleur ä ces trois systemes et concentrer la critique sur les defauts
qu'elle avait evites.

Avec cette elegie s'aeheve la liste des temoignages qui nous renvoient le

plus sürement ä la theorie politique de Protagoras. II s'agissait par ceux-ci,
rappelons-le, de verifier l'hypothese de son Intervention entre le Stade de Fidea-
lisation du monarque perse et celui du d6bat sur le meilleur regime: est-il
l'auteur qui a invente cet episode pour illustrer une doctrine? La verification par
les echos de celle-ci n'atteint, au point oü nous sommes arriv6s, que la moitie de
son objectif en montrant la parente etroite qui unit les themes de ce debat et les

developpements politiques inspirös de Protagoras. Pour la conduire plus loin, il
faudrait encore prouver, avec le meme haut degre de probabilite, l'origine
protagoreenne non plus des themes, mais de la mise en scene du chapitre
d'Herodote. La preuve, evidemment, n'existe pas, sinon il y a longtemps qu'on
Faurait apportee. Nous ne tenons meme pas d'analogie, c'est-ä-dire que nous ne
disposons pas d'un recit egalement invente ä des fins didactiques dont nous
aurions quelque raison de supposer que l'auteur serait Protagoras. L'adaptation
du mythe de Promethee et d'Epimethee ä ses vues sur l'origine de la polis, tel
que Platon le rapporte, n'est pas du mSme ordre puisqu'il s'agit de mythologie
et non d'histoire.

A defaut de preuves, cependant, deux indices d'inegale valeur meritent
mention. Le premier, qui est le plus fort, est le parallelisme de la demarche
globale du debat chez Herodote et de la demonstration finale de FAnonyme de

Jamblique. Herodote commence par une defense de la demoeratie, fait com-
battre et rejeter celle-ci par Megabyze au profit de Foligarchie, enfin utilise
Darius pour critiquer successivement la demoeratie et Foligarchie et faire
triompher la monarchie. De son cöte, FAnonyme commence par exposer lon-
guement en A 1-5 Fantinomie du droit et de la cupidite, puis il decrit en A 6,

sans toutefois la nommer, la demoeratie ideale, fondee sur le droit et l'egalite,
comme Faboutissement naturel de l'histoire du genre humain49. Prolongeant
cette description dans la premiere partie d'A 7, vou6e au tableau de Feunomie,
il passe ensuite ä celle de l'anomie, dans laquelle il fait allusion successivement
ä la degenerescence de la demoeratie et aux factions oligarchiques, sans toutefois

nommer explicitement ces dernieres50, le theme de Fillegalite devant pri-

49 A la fin de cette partie, la victoire du 7tXf|9oc; et de feunomie sur un eventuel monarque demontre
claüement la superiorite de la demoeratie (§ 4): nkrßoc, en est le signe terminologique.

50 Le terme evoquant la demoeratie n'apparait qu'au § 14 (öxav oüv xaOxa xä 86o sk xoü ji/u-Ooik;
£kMtx**i mais c'est eUe qui est visee dans la description de l'accaparement des richesses au § 8.

Quant ä foligarchie, eUe est impüquee dans l'dvocation de Foücefa oxäai«; au § 10.

6 Museum Helveticum



82 Francois Lasserre

mer sur celui des regimes politiques. Enfin il montre comment la tyrannie ou
monarchie succede inevitablement au Statut d'inegalite cree par l'anomie et
retablit la loi, vöuoc;, et le droit, 8iKT|, qui sont dans son vocabulaire les Substituts

respectifs des notions protagoreennes de 5ikt| et d'ai8cb<;51. Malgre
certaines transpositions dues, comme on sait, au contexte politique propre ä son

epoque, la fin du Ve siecle, il suit un raisonnement identique ä celui d'Herodote.
A travers son expose, on entrevoit au moins comment Protagoras a pu d'abord
elaborer le plan d'une uexaßoÄi* en trois etapes conduisant de l'anomie ä la
royaute, conformement ä la leoon de la «loi» des cinq jours d'interregne, puis
transformier celles-ci en trois discours fictifs en forme d'antilogies pour adapter
ce projet aux principes de son livre. Avec cet indice, la conjeeture depasse la cote
du possible et s'eleve ä celle du plausible.

L'autre indice ä retenir, sans doute moins probant, consiste en ceci, que
l'image du roi exemplaire, notamment en tant que legislateur, s'est incarnee en
Darius dans la tradition grecque posterieure ä Protagoras. Tel il apparait, en
effet, chez Platon, d'une part dans les «Lois» en III 695 c, d'autre part dans la
Vlle Lettre en 332 a. Dans les deux passages, le philosophe rappelle que Darius
devint roi apres sa victoire sur l'«eunuque», 6pithete que contredisent de toute
evidence les recits d'Herodote et de Ctesias et qu'il tient donc d'un autre auteur,
mais d'un auteur qui voulait dejä opposer l'ordre retabli ä Fillegalite. Qui plus
est, dans le passage des «Lois». Darius est loue en premier lieu pour avoir etabli
une sorte d'isonomie dejä preconisee par Cyrus et pour l'avoir inscrite dans la
legislation: Kai vöuoix; f*i;iou Geuevog oiKelv ioöxnxa koivüv xiva eioipepcov,
Kai xöv xoü Küpou 8aouöv, öv tjixeoxexo nepoaig, ei<; xöv vöuov eve8ei, ipiAäav
Tiopi^cov Kai Koivcoviav näoiv nepoaic;, xph,uaoi Kai Scopeaig xöv nepoöiv
8f|uov Ttpooayöuevoi;. L'egalite dont il est ici question s'applique au partage du
pouvoir, comme chez Herodote, tandis que les bienfaits qui en rösultent, la
concorde et la richesse, correspondent au tableau de Feunomie chez FAnonyme
de Jamblique et ä l'ideal de la <piA.ia comme eiment de la nation dans le mythe
du «Protagoras». Ainsi se trouve-t-on tente de conclure que Protagoras est ici la
source de Platon et qu'il a, le premier, fait de Darius le modele du roi parfait.
Mais ni l'un, ni l'autre des deux passages ne rappelle en quoi que ce soit la
doctrine du sophiste en dehors de la conception de l'Etat qu'ils esquissent, si
bien que le rapprochement demeure fragile: d'autres que Protagoras ont pu
associer Darius ä l'image d'une royaute exemplaire. On ne depasse pas non plus
le niveau du plausible dans le «Phedre», oü Platon cite Darius, Lycurgue et
Solon comme les trois legislateurs modeles, parangons, sans doute, des constitutions

monarchique, aristocratique et demoeratique (258 c). S'il etait possible de
demontrer que ce cliche, dans ses diverses variantes, remonte ä Protagoras, je le

repete, aucun doute ne subsisterait plus sur Felaboration du debat sur les consti-
51 Sur ce point, comme sur l'interpretation des cüapitres A 6 et A 7 de 1'Anonyme, voir Roller,

op. cit. (supra, n. 42) 43-51.
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tutions, car tous les elements s'en trouveraient reunis dans des contextes prota-
goreens, hormis la forme antilogique: theorie des constitutions d'une part, avec
ses prineipaux arguments, cadre historique d'autre part, avec l'exemple perse
du passage de l'anomie ä l'ordre monarchique. Quant ä la forme, c'est celle-lä
meme qu'emploie Herodote et dont on a soupconne depuis Maass qu'elle lui a
ete inspiree par les «Antilogies» de Protagoras parce qu'elle constitue un cas

unique dans toute son ceuvre. A defaut de ce missing link, cependant, on se

contentera d'enregistrer le temoignage de Platon sur Darius comme un indice
de plus ä l'appui de l'hypothese et de constater ä la fois son importance et sa

fragilite dans l'architecture des arguments.
Y a-t-il une conclusion? II y aurait beaueoup de presomption de ma part ä

esperer que le nombre des preuves (ou Substituts de preuves) versees pour la
premiere fois au dossier gagnera beaueoup d'adherents ä la cause de Protagoras.

Elles peuvent chacune etre jugees banales ou peu convaincantes. En fait,
elles n'ont de valeur ä mes yeux qu'en raison de leur aecumulation, car le poids
nouveau qu'elles donnent ainsi ä la these me parait enfin süffisant pour garantir
la sincerite d'Herodote quand il affirme par deux fois, en III 80 et en VI 43, que
les discours qu'il rapporte ont ete prononces. II y a tant d'indices de l'existence
d'une tradition grecque sur l'histoire des Perses et d'une reflexion politique dans
cette tradition qu'on doit admettre la possibilite qu'il s'y refere dans ces deux
passages et degage par lä sa responsabihte. Declarer qu'il proteste de sa veracite

pour mieux donner le change sur son imposture, comme on l'a fait encore tout
recemment52, ne devrait plus etre permis ä la lumiere des temoignages que j'ai
rassembles. Je crois aussi qu'on a mal juge Herodote et Fhistoriographie ä ses

debuts en enfermant les premieres oeuvres historiques dans le schema trop
etroit d'une explication rationnelle du passe substituee ä l'exphcation
mythique. Au lendemain de l'epoque archaique, l'histoire se presente bien
plutöt comme une collection de faits suivie d'une Classification, en vue de restituer

le passe, et la critique ou le contröle de Finformation y importent beaueoup
moins que Fexploitation du maximum de donnees atteignables. En affirmant
qu'il dit vrai, ce qui reste, selon mon sentiment, Fargument majeur pour Fhypo-

52 H. Schwabl, Herodot als Historiker und Erzähler, Gymnasium 76 (1969) 264, suivi de D.
Fehling, Die Quellenangaben bei Herodot, Studien zur Erzählkunst Herodots (Berlin und New
York 1971) 92. Au contraire, dans une these non pubüee de l'Universite de Tübingen, de 1962,

Herodot und die Wahrheit, Untersuchungen zu Wahrheitsbegriff, Kritik undArgumentation bei
Herodot, 123-124, F. Haible montre parfaitement que cette protestation renvoie necessairement

ä une source qu'Herodote juge digne de foi, notamment parce que 8' tov apres eXe^O**-

oav marque la certitude du fait (m6me formule en II 125, 5 et V 9, 3, ibid. p. 112 et 120).
Source perse selon Ph.-E. Legrand, Herodote. Livre III (Paris 1939) 106-109, qui estime que
1'historien n'avait pas besoin de s'engager aussi vivement s'il protegeait un auteur grec, donc
suffisamment connu. Source grecque, au contraire, selon Aalders, op. cit. 48sq. (cf. n. 6 supra),
qui observe que le theme du debat est dejä grec et en conclut ä juste titre que seul un Grec
pouvait l'avoir coneu.
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these d'une source, quelle qu'elle soit, Herodote, au moins, croit dire vrai. On
peut hesiter sur la nature du document auquel il se refere tacitement, mais on ne
peut pas nier que toutes les conditions sont reunies pour que ce document ait vu
le jour. Vonus probandi, des lors et plus que jamais, retombe du cöte des scep-
tiques: qu'ils demontrent - ils n'ont jamais encore entrepris de le faire -
qu'Herodote a menti! Je doute qu'ils en puissent administrer la preuve, et la
longue recherche des preuves contraires ä laquelle est voue le present article
n'ambitionnait pas d'autre resultat positif que l'61imination de leur point de vue
dans la discussion. N'aurais-je obtenu que cela que mes efforts me paraitraient
amplement justifies.
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